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Préambule
Les réseaux sociaux n’ont pas attendu le numérique pour exister. Depuis que les individus
se sont organisés pour se répartir les tâches quotidiennes et pour pratiquer ensemble
des activités, ils ont constitué des réseaux sociaux : la famille, les amis, les collègues,
les associations et communautés forment réseaux. Il y a donc abus de langage à parler

de réseaux sociaux pour désigner uniquement les plateformes numériques, car ces réseaux
sociaux originels continuent d’exister, même si leur fonctionnement a été profondément modifié
par la technique.

GÉNÉRATION Z OU ALPHA*
ET RÉSEAUX SOCIAUX EN 2023

VIALLON Philipp t GARDER Élizabth.
Médias dits sociaux oumédias dissociants. Bruxlls, D Bock Supériur, 2020.

Instagram garde sa position de leader, suivi de très près par Snapchat.
Le temps passé sur écran est en hausse : 37% y passent moins de deux heures par jour,
45% entre 3 et 5 heures et 18% plus de 5 heures.
Les jeunes déclarent différents types d’usages : partager et échanger avec ses amis, passer le temps,
se détendre, suivre l’actualité, travailler…

* Génération Z (nés ntr 1997 t 2012) t génération Alpha (nés à partir d 2010 slon Mark McCrindl,
consultant t chrchur australin n scincs socials).

** nquet « Parol d juns » d Diploméo sur ls pratiqus ds 16-25 ans (2023). [n lign]
Disponibl sur : https://diplomo.com/actualit-sondag_rsaux_sociaux_juns_2023

*** nquet « Ls pratiqus numériqus ds 11-18 ans » d Génération numériqu (2022). [n lign]
Disponibl sur : https://asso-gnrationnumriqu.fr/nquts#tab_lspratiqusnumriqus/

Consultz ls nquets ls plus récnts slon votr public sur :
https://www.parltrs.com/clmibx/nquts-chiffrs-rlatifs/id42735955

20% des 8-18 ans auraient été confrontés en moyenne à une situation de cyberharcèlement
(14% en primaire, 21% en collège, et 25% au lycée). 14% répondent «Oui» quand on leur demande
s’ils ont été cyber-harcelés (en utilisant ce mot). 17% répondent «Oui, cela m’est arrivé» quand on leur
montre une liste de situations de cyber-harcèlement (sans utiliser ce mot).
Profil des victimes : 13 ans en moyenne et majoritairement des filles.
Enquet « L cybr-harcèlmnt ds juns » réalisé par l’Institut Audirp pour la Caiss d’Épargn
t l’association -nfanc - 3018 (2021). [n lign].
Disponibl sur : https://www.-nfanc.org/wp-contnt/uploads/2021/10/Infographi_Caiss-pargn--nfanc-2021.pdf
[Consulté n octobr 2023]

Ls mssagris instantanés:
1. Whatsapp (80%)
2. Instagram (72%)
3. Snapchat (70%)

L’nquet Parole aux Jeunes d Diploméo (publié l 22 mai 2023)**,
révèl qu ls résaux sociaux ls plus utilisés sont :

1. Instagram (82%)
2. Snapchat (74%)
3. Facbook (54%)

CHEZ LES 16-25 ANS

CHEZ LES 11-14 ANS CHEZ LES 15-18 ANS
(enquête février 2022 Génération numérique***)

L trio gagnant :
1. Snapchat (76%)
2. YouTub (75%)
3. TikTok (63%)

1. Instagram (85%)
2. YouTub (78%)
3. Snapchat (73%)

TikTok continue sa progression fulgurante
et entre pour la première fois dans le top 3.
Il vient de passer à 63% dans cette tranche
d’âge (38% en 2021).
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DES USAGES TRÈS DÉVELOPPÉS ET PARFOIS DES DÉRIVES
Les contenus problématiques publiés sur les réseaux sociaux peuvent revêtir diverses
formes :
Txt (publication, commntair)
Imag fix (photographi, dssin, caricatur)
Photomontag viral ou « mèm » (« imags créés d touts piècs ou transformés dmanièr
parodiqu, ls mèms sont largmnt diffusés sur lWb. Qu’ils soint réussis ou non,
lur fabricant a l’ambition d lur viralité. »)
JOST François. « Commnt ls mèms dvinnnt viraux ». Étuds. Mai 2023, p. 97-106.
Imag animé (vidéo)

Ces contenus peuvent être publiés avec différentes motivations :
Naïvté
Betis
Cultur du LOL (« laughing out loud » qui signifi « mort d rir » t qui incit souvnt à tout
tournr n dérision, sans pnsr aux conséquncs)
Méconnaissanc ds usags t ds txts d lois
Procssus d cybrdériv, d cybrviolnc voir d cybrharcèlmnt ou d cybrsxism

Égocentrisme de l’enfant ou du jeune ; interposition de l’écran qui favorise l’expression de sentiments
intimes en lignes et sentiment d’impunité qui exacerbent l’expression de pulsions non socialement
maîtrisées selon la pédopsychiatre Nicole Catheline.

Il est important de savoir reconnaître et nommer ces cyberdérives :
Violnc vrbal (insult, moquri, mnac, rumur, diffamation)
Violnc à caractèr sxul (divulgation imags intims, rvng porn)
Violnc discriminatoir : sxist, homophob, LGBTphob, racist, lié à l’apparnc
(body shaming)
Violnc physiqu (happy slapping : violnc physiqu filmé t diffusé n lign)
Violnc à répétition (cybrharcèlmnt)
Violnc par l’ffacmnt n lign (ghosting)

Des glossaires et typologies des cyberviolences existent en ligne :
Articl « Ls cybrviolncs : qu’st-c qu c’st ? » du sit Intrnt sans
craint. [n lign] Disponibl sur : https://www.intrntsanscraint.fr/dossirs/
cybrharclmnt-2/consils/ls-cybrviolncs-qust-c-qu-cst

Glossair du carnt d rchrch « Cybrviolnc & Cybrharcèlmnt »
d Bérngèr Stassin, Maîtrss d conférnc n Scincs d l’Information t d
la Communication t mmbr d Cntr d rchrch sur ls médiations (CRM)
à l’univrsité d Lorrain [n lign]
Disponibl sur : https://violnc.hypothss.org/glossair
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LES CONTENUS PROBLÉMATIQUES PEUVENT ÊTRE
DE DIFFÉRENTES NATURES
Pris à parti d’un élèv ou d’un mmbr d la communauté éducativ, injur t diffamation
(voir la distinction ntr cs dux notions pag 22), discrimination, non-rspct d la vi privé t
portant attint à la dignité, commntairs désobligants, harcèlmnt, incitation à la hain

Attint à l’ordr public qu puvnt constitur la publication t la promotion n lign d
l’agitation t du désordr dans l’établissmnt (photos ou vidéos mttant n scèn ds prsonns
d l’établissmnt sans lur autorisation ou à lur insu, violnc ou situation d simulation d
violnc, dégradations d bins, tc.)

FACE À UNE SITUATION DE CYBERVIOLENCE, CHACUN PEUT AGIR
À SON NIVEAU
n écoutant t soutnant la victim ainsi qu sa famill

n signalant l contnu problématiqu à la platform qui l’hébrg (profil, pag ou évènmnt
Facbook ; chaîn YouTub ; mssagriWhatsApp ; compts X (ancinnmnt Twittr), Snapchat,
Instagram ou Tik Tok). Touts ls platforms intègrntmaintnant ds dispositifs prmttant c
signalmnt qui put concrnr un sul publication ou l compt dans sa totalité (voir pags 13 à 20)

n agissant dmanièr concrté avc la famill ou ls rsponsabls légaux d la victim t ls
srvics départmntaux (DSDN) t académiqus (rctorat) d l’Éducation national

n signalant l contnu sur l’application 3018 ou via l n° vrt uniqu 3018.

n prnant n compt l’autur ds faits t sa famill ou ss rsponsabls légaux

SI NÉCESSAIRE ET SELON LAGRAVITÉ DES FAITS, EN SIGNALANT LE CAS EN LIGNE
AUX SERVICES DE POLICE OUDE GENDARMERIE
https://www.interieur.gouv.fr/A-votre-service/Ma-securite/Conseils-pratiques/Sur-internet/
Signaler-un-contenu-suspect-ou-illicite-avec-PHAROS
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Les comptes qui apparaissent en copies d’écran n’ont qu’une valeur illustrative et ne correspondent en aucun cas
à des situations de cyberviolence ou harcèlement réelles.

SIGNALMNT SUR FACEBOOK

PARTIE 1 - GESTION DE CRISE ET CYBERVIOLENCES, CYBERHARCÈLEMENT
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Les comptes qui apparaissent en copies d’écran n’ont qu’une valeur illustrative et ne correspondent en aucun cas
à des situations de cyberviolence ou harcèlement réelles.

SIGNALMNT SUR X (EX TWITTER)

PARTIE 1 - GESTION DE CRISE ET CYBERVIOLENCES, CYBERHARCÈLEMENT
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Les comptes qui apparaissent en copies d’écran n’ont qu’une valeur illustrative et ne correspondent en aucun cas
à des situations de cyberviolence ou harcèlement réelles.

SIGNALMNT SUR YOUTUBE

signaler une vidéo

signaler une chaîne

PARTIE 1 - GESTION DE CRISE ET CYBERVIOLENCES, CYBERHARCÈLEMENT
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Les comptes qui apparaissent en copies d’écran n’ont qu’une valeur illustrative et ne correspondent en aucun cas
à des situations de cyberviolence ou harcèlement réelles.

SIGNALMNT SUR INSTAGRAM

PARTIE 1 - GESTION DE CRISE ET CYBERVIOLENCES, CYBERHARCÈLEMENT
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Les comptes qui apparaissent en copies d’écran n’ont qu’une valeur illustrative et ne correspondent en aucun cas
à des situations de cyberviolence ou harcèlement réelles.

SIGNALMNT SUR SNAPCHAT

PARTIE 1 - GESTION DE CRISE ET CYBERVIOLENCES, CYBERHARCÈLEMENT
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Les comptes qui apparaissent en copies d’écran n’ont qu’une valeur illustrative et ne correspondent en aucun cas
à des situations de cyberviolence ou harcèlement réelles.

SIGNALMNT SUR TIKTOK

PARTIE 1 - GESTION DE CRISE ET CYBERVIOLENCES, CYBERHARCÈLEMENT
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Les comptes qui apparaissent en copies d’écran n’ont qu’une valeur illustrative et ne correspondent en aucun cas
à des situations de cyberviolence ou harcèlement réelles.

SIGNALMNT SURWHATSAPP

PARTIE 1 - GESTION DE CRISE ET CYBERVIOLENCES, CYBERHARCÈLEMENT
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AXE 1 :
CONNAÎTRE ET FAIRE CONNAÎTRE LA LÉGISLATION

LA LIBERTÉ D’EXPRESSION
Au lycé, on put s’appuyr sur ls txts rlatifs à l’xprssion lycénn :

Circulair n°2010-129 du 24 août 2010
« Rsponsabilité t ngagmnt ds lycéns» 1-C - La librté d’xprssion

La liberté d’expression est garantie par l’exercice de plusieurs droits, notamment le droit de publication
et le droit d’affichage. L’usage des technologies de l’information et de la communication ont contribué
à élargir ces droits.

Droit de publication
L droit d publication rconnu aux lycéns particip au dévloppmnt d’un climat d confianc au sin
ds lycés. L’articl R 511-8 du cod d l’Éducation dispos qu ls publications rédigés par ds lycéns
puvnt etr librmnt diffusés dans l’établissmnt. La circulair n° 91-051 du 6mars 1991 rlativ aux
publications réalisés t diffusés par ls élèvs dans ls lycés, modifié par la circulair n° 2002-026
du 1r févrir 2002 rappll qu c droit put s’xrcr sans autorisation, ni contrôl préalabl du chf
d’établissmnt.

L rsponsabl d la publication lycénn sur un résau social put etr un élèvmajur voirminur avc
autorisation d ss rsponsabls légaux. Toutfois, ls écrits t imags n doivnt présntr aucun caractèr
injuriux ou diffamatoir, ni portr attint aux droits d’autrui ou à l’ordr public sous pin dmis n
œuvr du régim d rsponsabilité civil t pénal.

La Convntion intrnational ds droits d l’nfant
(ntré n viguur n Franc l 6 sptmbr 1990).

Article 13 :
1. L’enfant a droit à la liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir
et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération de frontières,
sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen du choix de l’enfant. [...]

2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions qui sont prescrites par la loi
et qui sont nécessaires :
- au respect des droits ou de la réputation d’autrui
- à la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la santé ou de la moralité publiques.

PARTIE 2
MISE EN PLACE D’UNE POLITIQUE
ÉDUCATIVE DE PRÉVENTION
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LES RESPONSABILITÉS ET SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE DÉRIVES

L’injure et la diffamation
Définis par la Loi rlativ à la librté d la prss du 29 juillt 1881 :
Aux trms d l’articl 29 d la loi du 29 juillt 1881 sur la librté d la prss, « toute expression outrageante,
terme de mépris ou invective qui ne renferme l’imputation d’aucun fait est une injure. »
Cmem articl propos un définition d la diffamation : « toute allégation ou imputation d’un fait
qui porte atteinte à l’honneur ou à la considération de la personne ou du corps auquel le fait est imputé ».

Les atteintes portées à la vie privée
Le droit au respect de la vie privée implique le respect du droit à l’image (protégés par l’articl 9 du cod civil).
Chaque prise de vue d’une personne est soumise au recueil préalable de son consentement.
Attntion, l consntmnt n put etr donné qu dmanièr ponctull, n vu d’un publication
particulièr qui st à précisr sur l’autorisation t n aucun cas pour l’anné scolair.
n savoir plus sur https://duscol.ducation.fr/398/protction-ds-donns-prsonnlls-t-assistanc
Dans le cas d’une prise de vue non consentie, la personne concernée dispose d’un motif légitime pour déposer
plainte.

Le harcèlement
Dpuis la loi n° 2022-299 du 2mars 2022 visant à combattr l harcèlmnt scolair, l harcèlmnt scolair,
y compris mné sur intrnt, st un délit passibl d sanctions pénals.
La loi du 4 août 2014 pour l’égalité réll ntr ls fmms t ls homms instaur ds pins pouvant allr
jusqu’à 2 ans d prison t un amnd d 30 000 uros pour ls harclurs.

Les violences sexistes et sexuelles
La loi du 4 août 2014 pour l’égalité réll ntr ls fmms t ls homms list différnts dérivs passibls d
sanctions :
- ls propositions sxulls faits par unmajur à unminur aumoyn d communications élctroniqus
(articl 227-22-1 du cod pénal)
- l fait d fixr, nrgistrr, ou d transmttr l’imag ou la rprésntation d’unminur n vu
d sa diffusion lorsqu ctt imag ou ctt rprésntation a un caractèr pornographiqu
(articl 227-23 du cod pénal)
- l fait, soit d fabriqur, d transportr, d diffusr par qulqumoyn qu c soit t qul qu’n soit l
support unmssag à caractèr violnt ou pornographiqu ou d natur à portr gravmnt attint à la
dignité humain, soit d fair commrc d’un tl mssag lorsqu cmssag st suscptibl d’etr vu ou
prçu par unminur (articl 227-24 du cod pénal)
- l fait d prpétrr ds violncs, y compris l harcèlmnt sxul, t d’nrgistrr ds imags t d ls
diffusr (« happy slapping » - articl 222-33-3 du cod pénal).

La loi du 7 octobr 2016 pour un RépubliquNumériqu fait quant à ll ds acts d cybrviolnc à
caractèr sxul un délit. Tout diffusion d « parols » ou « d’imags présntant un caractèr sxul » sans
l’accord d la prsonn concrné st passibl d dux ans d prison t 60.000 uros d’amnd.
La loi rappll égalmnt qu l fait d’accptr d fair ds photos, un film ou un nrgistrmnt
à caractèr sxul n signifi pas qu la prsonn consnt implicitmnt à lur publication
(«rvng porn » - articl 226-2-1 du cod pénal)

La diffusion de la haine en ligne
Loi visant à luttr contr ls contnus hainux sur intrnt dit loi Avia (n° 2020-766 du 24 juin 2020) :
autorégulation ds platforms socials sous contrôl d l’ARCOM (Autorité d régulation d la
communication audiovisull t numériqu). n savoir plus sur : https://www.arcom.fr/nos-missions/rgulation-
ds-platforms-n-lign-t-rsaux-sociaux

Suit à l’assassinat d Samul Paty, la loi confortant l rspct ds princips d la Républiqu
(loi n°2021-1109 du 24 août 2021) insèr un nouvl articl dans l cod pénal :
Articl 223-1-1 : « Le fait de révéler, de diffuser ou de transmettre, par quelque moyen que ce soit, des
informations relatives à la vie privée, familiale ou professionnelle d’une personne permettant de l’identifier
ou de la localiser aux fins de l’exposer ou d’exposer les membres de sa famille à un risque direct d’atteinte à la
personne ou aux biens que l’auteur ne pouvait ignorer est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros
d’amende. »

PARTIE 2 - MISE EN PLACE D’UNE POLITIQUE ÉDUCATIVE DE PRÉVENTION
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LAMAJORITÉ NUMÉRIQUE
La loi n°2023-566 du 7 juillt 2023 visant à instaurr unmajorité numériqu t à luttr contr la hain
n lign poursuit dux objctifs majurs :
- ls minurs dmoins d 15 ans n puvnt désormais plus s’inscrir sur un résau social sans l’accord
d lurs rprésntants légaux
- ls résaux sociaux sont tnus d fournir, aux autorités n charg d l’nquet, ls élémnts rlatifs
aux cas d cybrharcèlmnt dans un délai d 10 jours (ou d 8 hurs dans l cas d risqu imminnt
d’attint grav aux prsonns).

Code civil et respect de la vie privée :
Consultz https://www.lgifranc.gouv.fr/ : sélctionnz « Droit national n viguur »,
puis « Cods », « Cod civil », nfin « Ds droits civils (articl 9) », « Chacun a droit au rspct
d sa vi privé ».

Code pénal et atteintes à la personnalité :
Consultz https://www.lgifranc.gouv.fr/ : sélctionnz « Droit national n viguur », puis « Cods »,
« Cod pénal », nfin l Livr II, Titr II, Chapitr VI

Les évolutions règlementaires
L Règlmnt uropén sur ls Srvics Numériqus (RSN) ou Digital Srvics Act (DSA) st ntré
n application l 25 août 2023.
Ctt récnt règlmntation uropénn vis à appliqur l princip slon lqul c qui st illégal hors lign st
égalmnt illégal n lign. ll poursuit notammnt ls dux axs suivants :
- Ls résaux sociaux (tls qu Facbook, TikTok, Instagram, Snapchat ou ncor Twittr, dvnu X dpuis l 24
juillt 2023) doivnt suspndr la fournitur d lurs srvics aux utilisaturs diffusant fréqummnt ds contnus
manifstmnt illicits ;

- Cs mems résaux doivnt, dans l cadr d la nécssair protction d la sécurité ds minurs t d la lutt contr l
cybrharcèlmnt, facilitr l dispositif d signalmnt ds contnus illicits sur lurs platforms.

Actualités à suivre sur le site Toute l’Europe, dossier Les enjeux du numérique
https://www.toutlurop.u/dossir/njux-numriqu/
En savoir plus sur le projet de loi «Sécuriser et Réguler l’Espace numérique»
https://www.vi-publiqu.fr/loi/289345-projt-d-loi-numriqu-srn

AXE 2 :
EN FINIR AVEC LA PANIQUEMORALE ET
ACCOMPAGNER LES USAGES DES RÉSEAUX SOCIAUX
« Et c’est bien le défi lancé à nos démocraties : les plateformes numériques et les réseaux sociaux
nés en leur sein sont là pour durer, avec leur lot d’excès - harcèlement et désinformation - qu’il faudra
bien apprendre à endiguer. S’il est absurde de les diaboliser et irréaliste de vouloir les supprimer,
il est impératif en revanche d’en percer le fonctionnement »
FOTTORINO Éric. « Posr ls limits ». [n lign] L 1 hbdo. 17 févrir 2021, n°334. Disponibl sur :
https://l1hbdo.fr/journal/googl-facbook-co-dmocrati-n-dangr/334/articl/posr-ls-limits-4295.html

L sujt rlatif aux usags qu ls juns (t parfois moins juns !) ont ds résaux sociaux st complx
à suivr car il st mouvant t rcouvr ds points d vu parfois contradictoirs y compris dans l domain
d la rchrch scintifiqu.
Difficil donc d s’y rtrouvr pour ls famills ds élèvs t pour ls prsonnls d’ncadrmnt,
nsignants, prsonnls vi scolair, infirmièrs scolairs,...!
Dans tous ls cas, il st ssntil d sméfir ds approchs diabolisants t anxiogèns cntrés sur
ls « dangrs ds écrans », comm il faut sméfir d’un approch naïv du sujt. On n put pas brossr
un panorama d cs outils d’information t d communication sans évoqur lurs limits t lurs risqus :
xploitation ds donnés prsonnlls, nfrmmnt dans ds bulls informationnlls détrminés par
notr navigation, régim d récompnss lié à l’attribution d « flamms » sur Snapchat, par xmpl ou
d « liks » sur Facbook, tc.

PARTIE 2 - MISE EN PLACE D’UNE POLITIQUE ÉDUCATIVE DE PRÉVENTION
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Il st important cpndant d dépassr l stad d « paniqumoral » dans lqul s réfugint souvnt
ls adults (nsignants, famills, tc). C concpt dévloppé par Stanly Cohn, sociologu américain
n 1972 t régulièrmnt cité par d’autrs chrchurs (Hrvé dCrosnir, AnnCordir, Sévrin
rhl, tc), désign la pur disproportionné ds médias t d’un parti d la population fac à la
transformation induit par tout changmnt tchnologiqu, prçu comm un grand dangr.
Parnts t prsonnls éducatifs n’ayant pas toujours un pratiqu xprt d cs outils d
communication n s sntnt pas toujours légitims pour abordr l sujt à la maison ou n class. Ils
tndnt alors à s réfugir dans ds rprésntations stéréotypés qui font ds résaux sociaux la caus
d tous ls maux. N pas oublir, qu’il n’y a pas si longtmps, l’écran jugé dangrux était clui d la
télévision !

Ann Cordir t Sévrin Erhl, dans l’introduction d l’ouvrag Les enfants et les écrans (voir ncadré
n bas d pag) évoqunt « une préoccupation majeure dans notre société depuis 2005 pour les effets
sanitaires et sociaux des écrans sur les enfants et les adolescents ». lls parlnt d’« emballement qui peut
paraître disproportionné au regard du nombre de publications scientifiques sur ce sujet » t « de discours
volontiers extrêmes, radicaux dans les « solutions » proposées et problématiques quant à leurs fondements
scientifiques ».

Le fait d’accompagner les usages que les élèves ont des réseaux sociaux
s’inscrit dans :
l socl commun d connaissancs, compétncs t cultur (S4C)

« L’élève utilise les espaces collaboratifs et apprend à communiquer notamment par le biais des réseaux
sociaux dans le respect de soi et des autres. Il comprend la différence entre sphères publique et privée.
Il sait ce qu’est une identité numérique et est attentif aux traces qu’il laisse. »
l référntil d compétncs numériqus (domains 1 à 5)
https://duscol.ducation.fr/721/valur-t-crtifir-ls-comptncs-numriqus
d nombrux programms disciplinairs (xmpl n 4 n français ; n nsignmnt d spécialité
dHGGSP ; n SNT ; n français scond Bac pro ; n MC, tc.).
ls compétncs du citoyn du XXI siècl (littérati numériqu, communication, citoynnté, tc)
ls compétncs psychosocials (cognitivs, émotionnlls t socials).

L’écol st parti prnant dans la construction d’un cultur informationnll, médiatiqu, numériqu
t citoynn ds élèvs. L’impass sur l sujt ds résaux sociaux n put plus etr fait, ni totalmnt
sous-traité ou xtrnalisé. Il faut avoir conscinc d l’fft contrproductif qu puvnt avoir ls
approchs “vaccinatoirs”ou ponctulls qui donnnt l’imprssion d’avoir agi mais qui nmodifint
pas n profondur ls usags ds élèvs ! La clé du succès st d partir ds usags ds élèvs t d lur
prmttr d’accédr à un nvironnmnt numériqumaîtrisé grâc à la connaissanc, à l’éducation t
à la cultur qu’ils n auront. La chart pour l’éducation à la cultur t à la citoynnté numériqu du
MNJ qui s’inscrit dans la stratégi du numériqu pour l’éducation 2023-2027 va dans c sns t propos
d fair du numériqu un spac d’émancipation t d’inclusion (ax 1), un spac d droit (ax 2) t un
spac d vigilanc (ax 3).
Concrnant l’état d la rchrch sur l’impact ds résaux sociaux sur ls nfants t ls adolscnts,
il a longtmps été difficil d’y voir clair pour l grand public, ls profssionnls d l’éducation t ls
parnts tant ls résultats ds nquets mnés pouvaint parfois paraîtr contradictoirs. L’ouvrag
« Les enfants et les écrans » chang la donn. Chrchuss t chrchurs n psychologi, n scincs d
l’information t d la communication, n psychiatri, sociologi, nuroscincs y intrrognt dix idés
rçus sur l sujt. n croisant lurs rgards d spécialists t n suivant un démarchméthodologiqu
très rigourus, basé sur l’analys d’un volum important d donnés (méta-analyss) t d’étuds
indépndants, ils prmttnt au lctur d’accédr à ds résultats qui « invitent à raison garder face aux
peurs exprimées par les adultes et aux discours alarmistes cristallisant l’attention sur des drames effectifs ».

Pour en savoir plus, t dénour l vrai du faux, lir l’ouvrag d CORDIR Ann t
RHL Sévrin (Coord. par), Les enfants et les écrans. Paris, Rtz, 2023.
https://www.ditions-rtz.com/nrichir-sa-pdagogi/ms-connaissancs-ducativs/ls-nfants-
t-ls-crans-9782725643816.html
Voir l’espace ressource Usages des écrans et « experts » du CLEMI Bordeaux :
https://www.parltrs.com/clmibx/usags-ds-crans-t-xprts/id27859916
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